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Lettre datée du 30 mai 1985, adressée au Secrétaire général par 
le Chargé d’affaires par intérim de la Mission permanente des 
Etats-Unis d’Amérique auprès de l’Organisation des Nations Unies 

J’ai l’bqnneur de vous transmettre le texte de la note datée du 28 mai 1985 
que l’ambassade des Etats-Unis d’Amérique à Managua a adressée au Ministère des 
affaires étrangères de la République du Nicaragua. 

Cette note ripond i la lettre , en date du 20 mai 1985, haanant de la Mission 
permanente du Nicaragua auprés de l’Organisation des Nations Unies, qui a dtd 
distribde mua la cote A/39/9054/17203. 

Je vous serais o&lig/ de bien vouloir faire distribuer le texte de la note 
ci-jointe comme dccument officiel de la trente-neuvhe serelon de l’A8aemblde 
générale, au titre du pafnt 25 de l’ordre du jour, et du ihnseil de s&curiti. 

Le chrgé d’affaires par intérim, 

8%16G84 4348T !F) / ..* 

(Signé) José SORZANO 
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ANNEXE 

Note datée du 28 mai 1985, adressée au Minist&re des affaire5 
QtrangAres de la Ripublique du Nicaragua par l’ambassade des 

Etats-Unis d’Amérique g Managua 

L’ambassade des Etats-Unis d’Amérique présente ses cmpliments au Ministère 

des affaires étrangères de la République du Nicaragua et a l’honneur de se référer 
a la note de celui-ci, en date du 17 mai 1985, par laquelle il proposait de 
reprendre le dialogue bilatéral engagé h Manzanillo (Mexique), au cours de la 
premiére quinzaine de juin 1984. 

Lorsque l’ambassadeur Bergold a informé le Gouvernement nicaraguayéen, en 
janvier 1985, de la décision des Etats-1 ‘-!s de ne pas arrêter pour le moment le 
calendrier de nouvelles réunions a Manza,,i?lo, il a exposé toutes les raisons 
motivant cette décision. L’ambassadeur Bergold, qui a marqué la distinction 
existant, d’une part, entre la décision de ne pas arrêter de calendrier de 
nouvelles réunions et, d’autre patt, la décision de mettte fin aux échanges, a 
spécifié que les Etats-Unis ne mettaient pas fin aux pourparlers de Manzanillo. Il 
a aussi précisé dans quelles circonstances les Etats-Unis consitiéreraient que 
l’établissement du calendrier de réunions supplémentaires servirait les objectifs 
qui avaient présidé à l’engagement du dialogue de Manzanillo. Ces mises àu point 
restent valables. 

L’ambassade tient aussi à appeler l’attention du Minist&re sut le fait que, 
confor&ment aux ri+qles adoptbes par le Conseil de sécuritd des Nations Unies pour 
1’eXaWen du projet qui est devenu la résolution 562 (1985), les Etats-Unis se sont 
abstenue touchant le paragraphe 4, où 6tait demandé une repriw du dialogue entaA 
& Hentanillo. Comm le rcprhentant des Etat64MiB l’a eIrpligué par la suite au% 
repr/sentantr de8 orgonee d* Information, l’abstention des Etato-Unla ne rignifiatt 
ni l’acceptation ni le rejet de l’appel en faveur dSune reprih des pourprtlerr de 
Uensanillo, 

L~anbarsade des Etats-Unis d’Amérique renouvelle au Minist&re des affaires 
btrangkee les assurances de sa très haute considération. 


